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Qu'est-ce qu'InSERRE ?

Le projet InSERRE est une expé-
rimentation nationale destinée à 
prévenir la récidive des personnes 
sortant de prison, à lutter contre la 
surpopulation carcérale, à faciliter 
l’insertion professionnelle des per-
sonnes détenues et à réduire le coût 
de la détention. Cette initiative du 
ministère de la Justice repose sur un 
parcours dedans-dehors centré sur 
le travail et la formation.

Pourquoi cette expérimentation ?

Cette expérimentation prend place 
dans le cadre plus général du Plan 
15 000 et des politiques prioritaires 
du gouvernement. Le plan 15 000, 
priorité du président de la Répu-
blique, portera à 75 000 places le 
nombre total de places disponibles 
d’ici 2027. Ce programme vise à as-
surer la réponse pénale, améliorer 
les conditions de travail des per-
sonnels pénitentiaires, améliorer la 

prise en charge des personnes dé-
tenues et lutter contre la surpopu-
lation carcérale. 
Parmi ces 15 000 nouvelles places, 
le choix a été fait de mener dans 
le cadre des politiques prioritaires 
du gouvernement touchant à l’in-
sertion professionnelle, une expé-
rimentation tout spécifiquement 
tournée vers la réinsertion profes-
sionnelle et la prévention de la réci-
dive, par une responsabilisation de 
la personne détenue et son inscrip-
tion dans un parcours professionnel 
cohérent (travail pénitentiaire et 
formation) afin de faire de la peine 
un temps utile.

Les études ont en effet montré que 
bénéficier pendant la détention 
d’une action de formation profes-
sionnelle ou d’emploi fait baisser le 
taux de récidive de manière signifi-
cative selon les actions engagées.
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Comment désigner l’établissement ?

L’établissement qui se construit est 
un établissement pénitentiaire qui 
devrait s’appeler InSERRE Donche-
ry.

Que veut dire InSERRE ?

InSERRE signifie « Innover par des 
structures expérimentales de res-
ponsabilisation et de réinsertion 
par l’emploi ». 

De quoi sera constitué l'établisse-
ment ?

L’établissement InSERRE Donche-
ry sera constitué de plusieurs bâ-
timents d’hébergement, avec une 
distinction femme et homme, 
d’espaces de travail et de forma-
tion mixtes, d’un espace citoyen et 
d’autres zones nécessaires à la vie 
en détention. L’établissement com-
prendra également un espace par-
loirs et deux espaces de vie fami-
liale destinés aux visites des familles 
des personnes détenues.

Existe-t-il déjà des visuels de cet 
établissement ?

Non, pas encore, le projet immobi-
lier n’en étant encore qu’à la phase 
de conception.

Quelles sont les spécificités d'un 
établissement InSERRE ?

Les spécificités d’un établissement 
InSERRE sont : 100% des personnes 
détenues ont accès à un travail et à 

de la formation, les cellules sont in-
dividuelles, les établissements sont 
de petites tailles (100 à 180 places 
par établissement), bénéficient 
d’un espace citoyen et favorisent 
l’ouverture sur l’extérieur grâce à un 
parcours dedans-dehors centré sur 
le travail et la formation.

L’InSERRE Donchery sera par ail-
leurs le seul InSERRE avec une mixi-
té des personnes détenues accueil-
lies. L’hébergement distinguera les 
bâtiments femme et les bâtiments 
homme. Toutefois, s’agissant des 
espaces collectifs tels que les es-
paces de travail et de formation, 
ils seront mixtes, avec une mise en 
œuvre du principe de mixité des 
activités inscrit dans le code péni-
tentiaire.

Pourquoi si peu de places ?

Le nombre limité de places dans 
chaque établissement InSERRE est 
lié au fait qu’il s’agit d’une expéri-
mentation nationale qui doit être 
conduite progressivement. L’enca-
drement spécifique, au plus près 
des personnes détenues, ne per-
met pas d’envisager un établisse-
ment de plus grande taille.

Est-ce qu'il y aura d'autres InSERRE 
autre part ?

Il existe deux autres projets InSERRE : 
Toul et Arras.  En fonction des résul-
tats de l’expérimentation, des pos-
sibilités d’essaimage pourront être 
étudiées.


